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 1 Avant-propos 

Du savoir à l�action

Les recherches prises en charge par la Fondation de prØvention des Etablissements cantonaux d�assurance des bâtiments 
ont permis de combler des lacunes concernant le danger de grŒle et la rØsistance de l�enveloppe des bâtiments. Grâce à ce 
projet rØalisØ entre 2005 et 2007, nous savons bien mieux que tout rØcemment encore oø des orages de grŒle peuvent se 
produire en Suisse et quelles sont leurs frØquences et intensitØs. Nous sommes en mesure de dØterminer et de dØcrire  
systØmatiquement la rØsistance à la grŒle d�ØlØments utilisØs pour l�enveloppe des bâtiments et connaissons les dommages 
que la grŒle peut causer. Ce projet a permis d�accumuler des enseignements qui se retrouveront dans un rØpertoire de la 
protection contre la grŒle à l�attention des professionnels de la construction. 

Il faut maintenant franchir le pas crucial entre savoir et agir. Un tel rØpertoire n�est utile que s�il est enrichi et appliquØ systØ-
matiquement, de sorte que la rØsistance de l�enveloppe des bâtiments soit amØliorØe d�une maniŁre durable et appropriØe. 
Or il reste encore du pain sur la planche pour mettre en �uvre les connaissances acquises sur les plans technique et orga-
nisationnel. Il faut les intØgrer dans les normes, les appliquer pour classer les ØlØments de construction en fonction des  
risques et les utiliser pour introduire une nouvelle pratique juridique en matiŁre d�indemnisation des dommages aux  
bâtiments causØs par la grŒle.

Les maîtres d�ouvrages, les architectes et les fabricants de produits de construction trouveront dans ce rapport de synthŁse 
des informations pratiques concernant la rØsistance à la grŒle de diffØrents matØriaux utilisØs dans le bâtiment. Ces nouvelles 
connaissances peuvent dØjà Œtre appliquØes pour amØliorer la prØvention des dommages dus à la grŒle et pour orienter le 
dØveloppement des produits de construction.

Le prØsent rapport de synthŁse, charniŁre entre savoir et action, a pour but de faciliter les travaux de mise en application à 
rØaliser dans un proche avenir.

Fondation de prØvention des 
Etablissements cantonaux d�assurance

Dr. Markus Fischer
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Le risque occasionnØ par la grŒle est en augmentation. 
Les Etablissements cantonaux d�assurance des bâtiments le 
remarquent dans leurs statistiques sur les sinistres. Le prØ-
sent projet de la Fondation de prØvention s�est principalement 
attachØ à poser des bases aidant à faire des choix. Les Øtablis-
sements cantonaux avaient dØjà traitØ la question au cours 
des annØes 1970. Des normes sur l�ØtanchØitØ des toits plats 
en Øtaient ressorties et l�amØlioration des produits en rØsultant 
avait permis de les assurer à nouveau.
La charge de sinistres observØe ces derniŁres annØes  
impose dØsormais de connaître la rØsistance à la grŒle de 
tous les matØriaux utilisØs pour l�enveloppe des bâtiments. Ils 
doivent Œtre choisis en tenant dßment compte du risque  
gØnØrØ par la grŒle, car l�augmentation des dommages en 
rØsultant n�est pas imputable uniquement à une recrudes-
cence des chutes de grŒle. 

Le prØsent rapport synthØtise les quatre rapports secto-
riels du projet «RØpertoire de la protection contre la 
grŒle». Les recherches ont portØ sur trois axes, le danger de 
grŒle affectant la Suisse, le potentiel de dommages et la  
rØsistance à la grŒle de l�enveloppe des bâtiments. Les  
donnØes recueillies ont permis de poser les bases d�un  
rØpertoire de la protection contre la grŒle, faisant l�objet du 
quatriŁme rapport sectoriel. Le but de ce rØpertoire est  
de classer les produits de construction en fonction de leur 
rØsistance à la grŒle.

L�analyse du danger de grŒle indique la frØquence et l�inten-
sitØ des chutes de grŒle auxquelles il faut s�attendre en un 
lieu donnØ. Elle est basØe sur des donnØes fournies par des 
radars mØtØorologiques et sur de longues sØries de mesures 
mØtØorologiques.
Pour af�ner les pØriodes de retour, la Suisse a ØtØ partagØe 
en onze zones climatiques. Le Plateau a ØtØ subdivisØ en 
zones «ouest», «centre» et «est»: si l�ouest est affectØ tous les 
100 ans par des grŒlons de 30 mm de diamŁtre, la pØriodi-
citØ atteint 20 ans au centre et à l�est. L�observation sur une 
longue pØriode rØvŁle en outre une recrudescence des gran-
des cellules de grŒle, gØnØrant des chutes plus intenses.

Le volet consacrØ au potentiel de dommages donne un 
aperçu de l�Øvolution architecturale du milieu du 20e siŁcle 
jusqu�à nos jours. Il dØcrit la tendance que devrait suivre  
l�enveloppe des bâtiments et en estime les effets sur la  
vulnØrabilitØ à la grŒle. Pour les bâtiments rØsidentiels, aucune 
Øvolution gØnØrale susceptible d�in�uencer la vulnØrabilitØ  
de maniŁre dØcisive ne se dessine actuellement. Pour les 
immeubles de bureaux, elle augmentera vraisemblablement 
du fait de l�utilisation croissante d�ØlØments pare-soleil, de 
mØtaux et de matØriaux synthØtiques.

La rØsistance effective à la grŒle de matØriaux utilisØs 
pour l�enveloppe des bâtiments a ØtØ testØe en laboratoire. 
La projection de grŒlons sur onze catØgories d�ØlØments de 

construction a permis d�obtenir un bon aperçu des diffØrents 
dommages, du moment auquel ils apparaissent et de leur 
Øvolution. Les tirs ont ØtØ effectuØs d�une maniŁre aussi  
rØaliste que possible, en projetant pour la premiŁre fois des 
sphŁres de glace de diffØrents diamŁtres au lieu de sphŁres 
en matiŁre synthØtique.

Le RØpertoire de la protection contre la grŒle distingue 
cinq classes de rØsistance à la grŒle (RG). Les RG 1 à 5  
se rapportent à des grŒlons de diamŁtre 10 à 50 mm. La 
classi�cation se rØfŁre à l�absence de dommage. Un 
ØlØment de construction peut remplir simultanØment plu-
sieurs fonctions, les deux plus frØquentes Øtant l�ØtanchØitØ 
et l�aspect. La rØsistance d�un ØlØment donnØ peut donc  
varier selon la fonction considØrØe. Les conditions d�essai 
inhØrentes au RØpertoire de la protection contre la grŒle 
mentionnent les fonctions assurØes par les ØlØments de 
construction et à partir de quel moment ils sont considØrØs 
comme endommagØs (critŁre d�endommagement). Le verre, 
les lØs d�ØtanchØitØ et les tuiles en terre cuite comptent parmi 
les matØriaux les plus rØsistants à la grŒle en ce qui concerne 
l�ØtanchØitØ. Les volets roulants et les stores à lamelles �gu-
rent au nombre des ØlØments les moins rØsistants. On peut 
y ajouter quelques tôles et planches en bois pour ce qui est 
de l�aspect.

Ces recherches posent les bases requises pour mettre en 
�uvre le RØpertoire de la protection contre la grŒle, grâce 
auquel la rØsistance à la grŒle des matØriaux de 
construction aura la transparence nØcessaire. L�idØe 
de la prØvention des dommages dus à la grŒle devient ainsi 
une rØalitØ.

 2 RØsumØ et synthŁse
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3.1 DØtermination du danger par radar 
mØtØorologique

La Suisse dispose dØjà d�une carte des pØriodes de retour 
(PR) des chutes de grŒle, mais celle-ci ne tient pas compte 
de la taille des grŒlons. Or il faut des informations sur la taille 
et sur la frØquence des gros grŒlons pour Œtre en mesure de 
mieux apprØcier le risque de dommage. Aucune valeur  
mesurØe n�Øtant disponible en Suisse, hormis les donnØes 
provenant d�une expØrience de dØfense contre la grŒle et 
quelques tailles de grŒlons observØes localement, on a utilisØ 
des informations fournies par les radars mØtØorologiques 
opØrationnels de MØtØoSuisse (Albis, Dôle et Monte Lema). 
La plus forte intensitØ de prØcipitation repØrable sur l�image 
radar correspond à la limite entre la pluie intense et la chute 
de grŒle. Les surfaces dØcrivant l�intensitØ des prØcipitations 
sont gØnØrØes par des cellules de grŒle, que l�on peut assigner 
à onze zones climatiques en fonction du centre des tempŒtes. 
Huit d�entre elles � l�est et l�ouest du Jura (JE, JW), l�est, le 
centre et l�ouest du Plateau (PE, PC, PW), l�est, le centre et 
l�ouest des Alpes (AE, AC, AW) � sont au nord des Alpes et 
une autre se trouve au sud des Alpes (AS). Les zones «Valais» 
et «Grisons» y ont ØtØ ajoutØes.
Le recensement des tempŒtes de grŒle peut s�appuyer sur 
des donnØes radar de 1992 à 2004 pour le nord des Alpes 
et de 1996 à 2004 pour le sud des Alpes. Ces donnØes 
fournissent des valeurs importantes � durØe des chutes de 

grŒle, surfaces potentiellement affectØes, hauteur et vitesse 
de dØplacement des cellules de grŒle, position du centre des 
tempŒtes, etc. � en tenant compte de la zone climatique. Des 
informations supplØmentaires ont ØtØ apportØes par un radar 
de recherches de l�EPFZ, qui a enregistrØ en dØtail toutes les 
cellules de grŒle importantes de 1992 à 1996 dans un rayon 
de 100 km. Les sØries temporelles relativement brŁves, de  
9 et 13 ans, ont ØtØ prolongØes à l�aide d�une longue sØrie 
(1881�2001) utilisØe pour la classi�cation des grandes situa-
tions mØtØorologiques europØennes et le nombre de tempŒ-
tes de grŒle a ØtØ corrigØ en fonction de leur appartenance à 
ces diffØrentes situations.

3.2	 RØsultats

Les rØsultats sont prØsentØs de trois maniŁres diffØrentes: 
selon les classes granulomØtriques des grŒlons, selon que 
leur taille est supØrieure ou Øgale à des valeurs donnØes  
( 1,  2,  3 et  4 cm) et selon des pØriodes de retour 
(PR) donnØes. La prØsentation en fonction des PR est basØe 
sur les valeurs du tableau «plus grand ou Øgal à», la taille de 
grŒlon attendue dans chaque zone climatique Øtant fournie 
pour plusieurs PR de 1 à 300 ans (tableau 3.1). Il faut s�attendre 
à ce que des grŒlons de taille supØrieure ou Øgale à la valeur 
indiquØe tombent au moins une fois durant la pØriode consi-
dØrØe.

 3 Le danger de grŒle en Suisse  

Tableau 3.1: Tailles de grŒlons minimales attendues (en cm) dans les diverses zones climatiques pour diffØrentes pØriodes de retour (PR), 
augmentØes d�estimations pour les Grisons et le Valais au titre de 10e et 11e zone climatique.

Les trois �gures suivantes donnent un aperçu des intensitØs 
attendues, subdivisØes selon la taille minimale des grŒlons, 
pour les pØriodes de retour de 50, 100 et 300 ans.

PR
AE AC AW PE PC PW JE JW AS GR VS

1 1 1 1 1 1 1

5 1 2 1 2 2 1 2 1 1

10 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1

20 2 2 2 3 3 2 3 2 2 1 1

30 2 3 2 3 3 2 3 2 2 1 1

50 2 3 2 3 3 2 3 2 2 1 1

100 3 4 3 4 4 3 4 3 3 1 2

250 3 4 4 4 4 4 4 4 4 2 2

300 4 4 4 4 4 4 4 4 4 2 2
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PØriode de retour de 50 ans

 Figure 3.1: IntensitØ de la grŒle en fonction du diamŁtre des grŒlons pour une pØriode de retour de 50 ans.

PØriode de retour de 100 ans

Figure 3.2: IntensitØ de la grŒle en fonction du diamŁtre des grŒlons pour une pØriode de retour de 100 ans.
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Les nouvelles cartes sont subdivisØes en onze zones clima-
tiques au lieu des cinq �gurant dans la carte existante du 
danger de grŒle rØgnant en Suisse (norme SIA 261/1). Elles 
indiquent Øgalement la pØriode de retour pour diffØrentes 
tailles de grŒlons, ce qui permet d�obtenir des informations 
beaucoup plus ciblØes concernant le danger de grŒle.
A titre d�exemple, des grŒlons de diamŁtre supØrieur ou Øgal 
à 1 cm devraient tomber chaque annØe au centre et à l�est 
du Plateau ainsi qu�à l�est du Jura (PE, PC et JE). On s�y  
attend à la chute de grŒlons d�au moins 2 cm tous les 5 ans,  
3 cm tous les 20 ans et 4 cm tous les 100 ans. Ces trois 
zones comptent parmi les plus menacØes. Le Valais et les 
Grisons sont les moins affectØs; des grŒlons de diamŁtre 
supØrieur ou Øgal à 1 cm de diamŁtre tombent tous les  
10 ans dans les Grisons et seulement tous les 20 ans en 
Valais. Pour une taille de 2 cm, les pØriodes de retour sont 
respectivement de 250 ans et de 100 ans.

3.3	 Evolution future

La frØquence des situations mØtØorologiques favorisant la 
formation d�importantes cellules de grŒle a augmentØ au 
cours des derniŁres dØcennies (sØrie de grandes situations 
mØtØorologiques portant sur 121 ans). On peut faire les 
constatations suivantes à propos du nombre de cellules  

rØpertoriØes par radar: les enregistrements radar couvrant la 
pØriode maximale de 22 ans dont nous disposons indiquent 
une tendance à la recrudescence des cellules de grŒle de 
grande taille, dont la trajectoire a une longueur supØrieure ou 
Øgale à 100 km (�gure 3.4); mais aucun accroissement n�a 
ØtØ observØ durant cette pØriode pour les cellules de taille 
moindre. Il y a lieu de poursuivre systØmatiquement le  
monitoring des tempŒtes de grŒle par radar, nØcessaire pour 
dØtecter une Øventuelle modi�cation marquØe de leur acti
vitØ.

PØriode de retour de 300 ans

Figure 3.3: IntensitØ de la grŒle en fonction du diamŁtre des grŒlons pour une pØriode de retour de 300 ans.

 3 Le danger de grŒle en Suisse  
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 4 Enveloppe des bâtiments: hier, aujourd�hui et demain 

4.1 Enveloppes typiques � Øvolution 
jusqu�à nos jours

Les dommages aux bâtiments dus à la grŒle dØpendent non 
seulement de la frØquence et de l�intensitØ des chutes de 
grŒle, mais aussi de la vulnØrabilitØ des matØriaux utilisØs 
pour les construire. C�est pourquoi l�Øvolution de l�enveloppe 
des bâtiments du milieu du 20e siŁcle jusqu�à nos jours est 
retracØe ci-aprŁs, sous forme de tableaux. Les diffØrents types 
de bâtiments y sont traitØs sØparØment, selon les catØgories 

suivantes: bâtiments rØsidentiels, comprenant les sous-catØ-
gories maisons individuelles et immeubles locatifs, bâtiments 
administratifs, comprenant les sous-catØgories immeubles 
de bureaux, bâtiments culturels et bâtiments sportifs, bâti-
ments agricoles ainsi que bâtiments industriels et artisanaux. 
Cette derniŁre catØgorie comprend les constructions liØes 
aux transports, au commerce et à l�hôtellerie, les construc-
tions annexes et divers autres bâtiments. En valeur assurØe, 
les bâtiments rØsidentiels comptent pour moitiØ dans le parc 
de bâtiments suisse, qui a triplØ depuis 1945.

4.1.1 Bâtiments rØsidentiels

Type de 
bâtiments

Autrefois AnnØes 1960�1970 AnnØes 1980�1990 Actuellement

Maisons 
individuelles

Maçonnerie crØpie, toit 
inclinØ en tuiles, portes 
et volets battants en 
bois peint, fenŒtres à 
vitrage simple avec 
contre-fenŒtres

Façades et toit en �bres-
ciment, grandes surfaces 
vitrØes, substitution des 
contre-fenŒtres par des 
vitrages doubles puis 
par des vitrages isolants

Maçonnerie à deux peaux, 
l�externe en brique appa-
rente, moellons calcaires 
apparents ou maçonnerie 
crØpie, toit inclinØ en tuiles 
de terre cuite ou de bØton

Isolation extØrieure 
crØpie, façades 
suspendues en bois 
ou en �bres-ciment,  
toit inclinØ comme 
auparavant

Maison individuelle construite vers 1935

Maçonnerie crØpie massive, 

fenŒtres en bois (avec contre-fenŒtres), 

volets en bois, 

toit inclinØ recouvert de tuiles (�amandes).

Maison jumelée construite en 2004

Socle massif en bØton apparent / planchØiage horizontal en 
mØlŁze non traitØ, 

fenŒtres en bois avec stores en toile, 

toit plat, attique avec revŒtement mØtallique.

Figure 4.1: Photo Basler & Hofmann.

Figure 4.2: Photo Basler & Hofmann.

Tableau 4.1: Evolution des matØriaux utilisØs pour les maisons individuelles.
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Type de 
bâtiments

Autrefois AnnØes 1960�1970 AnnØes 1980�1990 Actuellement

Immeubles 
locatifs

Maçonnerie crØpie, toit 
inclinØ en tuiles ou parfois 
plat avec lØs d�ØtanchØitØ à 
base de bitume et couche 
de gravier, fenŒtres à 
vitrage simple avec contre-
fenŒtres, revŒtement des 
balcons en �bres-ciment

Ensembles à façades en 
bØton apparent, balcons 
à balustrades massives 
en bØton, isolation 
extØrieure crØpie, bois 
interdit par des prescrip-
tions incendie

Maçonnerie à deux 
peaux, l�externe en 
brique apparente, moel-
lons calcaires apparents 
ou maçonnerie crØpie, 
fenŒtres à vitrage isolant, 
façades et toit en �bres-
ciment

Isolation extØrieure 
crØpie, constructions 
suspendue en pan-
neaux de �bres-
ciment, verre ou 
�bres-ciment, 
prØdominance de toits 
plats

Tableau 4.2: Evolution des matØriaux utilisØs pour les immeubles locatifs.

Immeuble locatif construit vers 1940

Maçonnerie crØpie, 

balustrades à panneaux de �bres-ciment, 

fenŒtres en bois à vitrage double, 

volets roulants en mØtal, 

toit lØgŁrement inclinØ en tuiles.

Immeuble locatif construit en 2005

Façade revŒtue de �bres-ciment

FenŒtres en matiŁre synthØtique avec stores à lamelles

Toit plat avec ØtanchØitØ à base de bitume.

Figure 4.3: Photo Basler & Hofmann.

Figure 4.4: Photo Basler & Hofmann.
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4.1.2 Bâtiments administratifs

Type de 
bâtiments

Autrefois AnnØes 1960�1970 AnnØes 1980�1990 Actuellement

Bâtiments 
administra-
tifs et 
immeubles 
de bureaux

Maçonnerie crØpie ou 
façades en pierre 
naturelle, toit en tuiles 
ou en tôle, construc-
tions reprØsentatives 
parØes d�ornements 
artistiques en pierre 
naturelle

RevŒtements en aluminium, 
�bres-ciment ou cØramique 
avec ØlØments en bØton 
apparent, toit plat avec lØs 
d�ØtanchØitØ à base de 
bitume et couche de 
gravier, augmentation des 
surfaces vitrØes et des 
installations antisolaires

ElØments en bØton et 
façades mØtalliques 
suspendus, bâtiments 
reprØsentatifs revŒtus de 
pierres naturelles, 
accroissement des 
surfaces vitrØes, toit plat 
avec lØs d�ØtanchØitØ en 
matiŁre synthØtique

Grande proportion de 
surfaces Øclairantes et 
d�installations antiso-
laires, formes et 
matØriaux expØri-
mentaux (plastique, 
cØramique, etc.)

Bâtiment administratif construit vers 1900

Socle massif en pierre naturelle, 

façade crØpie ornementØe, 

fenŒtres en bois, 

toit en ardoises (�bres-ciment, rØcent).

Bâtiment administratif construit en 2004

Façade avec pro�lØs en cØramique horizontaux, 

fenŒtres mØtalliques avec stores à lamelles, 

toit plat avec attique massif.

Figure 4.5: Photo Egli Engineering.

Figure 4.6: Photo Basler & Hofmann.

Tableau 4.3: Evolution des matØriaux utilisØs pour les bâtiments administratifs et les immeubles de bureaux.

 4 Enveloppe des bâtiments: hier, aujourd�hui et demain 
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Type de 
bâtiments

Autrefois AnnØes 1960 à nos jours

Bâtiments 
culturels et 
bâtiments 
sportifs

Halles de gymnastique en maçonnerie 
crØpie et à toit de tuiles, fenŒtres à vitres 
de petite taille. Bâtiments culturels sous 
la forme de constructions crØpies avec 
ØlØments en pierres naturelles, toit en 
tuiles ou recouvert de bandes de tôle

Bâtiments sportifs à façades en brique apparente, prØsence 
frØquente d�ØlØments Øclairants en matiŁre synthØtique, 
remplacØs de plus en plus souvent par du verre, revŒtement 
des façades et couverture du toit en panneaux de �bres-
ciment. Petits bâtiments sportifs (p.ex. vestiaires) similaires 
aux bâtiments rØsidentiels. Les bâtiments culturels construits 
dans les annØes 1960 à 1980 diffŁrent peu des immeubles de 
bureaux reprØsentatifs.

Halle de gymnastique construite en 1910

Maçonnerie crØpie, 

fenŒtres en bois, 

toit couvert de tuiles «en queue de castor», 

ØlØments en saillie sur le toit revŒtus de bardeaux 

en �bres-ciment.

Musée des beaux-arts construit en 1995

Parois revŒtues de verre pro�lØ

Vitrages mØtalliques

ElØments en saillie sur le toit en verre, revŒtus de tôle.

Figure 4.7: Photo Basler & Hofmann.

Figure 4.8: Photo Basler & Hofmann.

Tableau 4.4: Evolution des matØriaux utilisØs pour les bâtiments culturels et sportifs.
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4.1.3 Bâtiments agricoles

Type de 
bâtiments

Autrefois AnnØes 1960�1980 Actuellement

Bâtiments 
agricoles

DiffØrences rØgionales: Plateau, 
Valais et Appenzell plutôt en bois, 
Tessin, Jura et Engadine plutôt en 
pierre. Toit couvert de tuiles ou de 
dalles en pierre, façades souvent 
revŒtues de panneaux en �bres-
ciment ou de briques du côtØ 
exposØ aux intempØries

SØparation entre partie habitØe et 
partie exploitation, les bâtiments 
habitØs ne se distinguent presque 
plus des autres maisons indivi-
duelles en ce qui concerne les 
matØriaux appliquØs en surface

Parois des Øtables, Øcuries, 
granges et serres revŒtues de 
�bres-ciment et de bois, ØlØments 
translucides en verre ou en 
plastique, toit en �bres-ciment ou 
en tuiles, toits plats rares. Retour 
croissant à des matØriaux tradi-
tionnels pour les transformations 
et les extensions

Ferme historique appenzelloise

Partie habitØe et partie exploitation revŒtues 

de bois peint, 

portes et fenŒtres en bois avec volets en bois, 

toit couvert de tuiles en terre cuite.

Ferme transformée en 2004

Partie exploitation transformØe en habitation, 

bØton apparent et revŒtement en bois peint, 

fenŒtres en bois, 

toit en tuiles, 

ØlØments en saillie sur le toit revŒtus de 

tôle de cuivre.

Figure 4.9: Photo Egli Engineering.

Figure 4.10: Photo Basler & Hofmann.

Tableau 4.5: Evolution des matØriaux utilisØs pour les bâtiments agricoles.

 4 Enveloppe des bâtiments: hier, aujourd�hui et demain 
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4.1.4 Bâtiments industriels et artisanaux

Type de 
bâtiments

Autrefois AnnØes 1950�1990 Actuellement

Bâtiments 
industriels et 
artisanaux

Murs en brique apparente 
stabilisØs par une ossature 
mØtallique, grandes fenŒtres  
à vitrage simple et impostes, 
toit plat avec lØs d�ØtanchØitØ  
à base de bitume, bâtiments 
reprØsentatifs (p.ex. gares) 
avec maçonnerie crØpie et 
pierre naturelle combinØes,  
toit couvert de tôle ou de lØs  
à base de bitume

Evolution vers des bâtiments purement utilitaires, 
enveloppe formØe de panneaux mØtalliques 
(souvent en combinaison sandwich avec l�isolation 
thermique) ou d�ØlØments prØfabriquØs en bØton, 
toits plats avec coupoles ou bandes vitrØes, 
grandes portes en mØtal lØger ou en matiŁre 
synthØtique; les bâtiments de bureaux attenants 
sont semblables aux immeubles de bureaux, les 
constructions liØes aux transports ont subi la 
mŒme Øvolution, hormis une grande proportion 
d�ØlØments translucides pour les abribus

Grande proportion 
de façades en mØtal 
ou en verre, utilisation 
accrue de matiŁres 
synthØtiques, abribus 
souvent avec forme 
et matØriaux 
expØrimentaux

Bâtiment industriel construit vers 1870

Façade en brique apparente 

avec systŁme porteur mØtallique, 

fenŒtres de petite taille à vitrage simple

toit lØgŁrement inclinØ avec revŒtement 

à base de bitume.

Bâtiment industriel construit vers 1990

Façades et toit revŒtus de 

panneaux en �bres-ciment, 

fenŒtres en bois avec stores à lamelles, 

toit inclinØ avec revŒtement de �bres-ciment.

Figure 4.11: Photo Basler & Hofmann.

Figure 4.12: Photo Basler & Hofmann.

Tableau 4.6: Evolution des matØriaux utilisØs pour les bâtiments industriels et artisanaux.
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4.2 Derniers dØveloppements  
concernant l�enveloppe des bâtiments

Des ingØnieurs civils, des architectes et des entrepreneurs 
gØnØraux ont ØtØ interrogØs a�n de dØgager les tendances 
caractØrisant l�Øvolution technique de l�enveloppe des bâti-
ments.

4.2.1 Evolution de l�enveloppe des bâtiments

Les tendances importantes suivantes ont ØtØ identi�Øes pour 
les prochaines annØes:
�	 amØlioration constante de l�isolation thermique, d�oø aug-

mentation gØnØrale de la proportion d�isolations extØrieu-
res recouvertes de crØpi;

�	 augmentation constante de la proportion de verre, princi-
palement pour les immeubles de bureaux, avec les exi-
gences en matiŁre antisolaire que cela implique;

�	 recours croissant à des ØlØments translucides en matiŁre 
synthØtique pour les toits et les ØlØments de façade mobiles 
des immeubles de bureaux; 

�	 recours croissant à des ØlØments mØtalliques pour les  
façades des immeubles de bureaux;

�	 utilisation croissante de bois, principalement pour les  
bâtiments rØsidentiels et les bâtiments communaux;

�	 grande importance accordØe aux aspects esthØtiques pour 
les immeubles de bureaux et les bâtiments administratifs, 
diverses expØriences impliquant de nouvelles formes et 
matØriaux;

�	 recours croissant à des revŒtements nanotechniques, par 
exemple pour leurs propriØtØs autonettoyantes ou pour 
obtenir des effets de couleurs particuliers.

4.2.2 RØpercussions sur la vulnØrabilitØ

Les rØpercussions sur la vulnØrabilitØ de l�enveloppe des bâ-
timents sont les suivantes:
�	 les matØriaux traditionnellement utilisØs en Suisse pour 

l�enveloppe des bâtiments � pierre naturelle, maçonnerie 
crØpie, bØton, briques et panneaux de �bres-ciment � prØ-
sentent une rØsistance à la grŒle relativement ØlevØe;

�	 les immeubles de bureaux seront de plus en plus vulnØra-
bles à la grŒle du fait de l�utilisation accrue d�ØlØments de 
protection antisolaire, de mØtal et de matiŁres synthØtiques; 
vient s�y ajouter l�application parfois expØrimentale de nou-

veaux matØriaux et ØlØments de façade, dont la rØsistance 
à la grŒle est souvent certainement faible (p.ex. façades 
mØdiatisØes ou revŒtements nanotechniques);

�	 les bâtiments rØsidentiels ne suivent actuellement aucune 
Øvolution susceptible d�in�uencer considØrablement la vul-
nØrabilitØ à la grŒle; elle n�augmente pas du fait du recours 
accru au bois;

�	 les immeubles de bureaux et � sur le long terme � les im-
meubles rØsidentiels pourraient bØnØ�cier du dØveloppe-
ment de verres high-tech à fonction antisolaire intØgrØe, 
qui se substitueraient aux stores à lamelles en rØduisant la 
vulnØrabilitØ de ces bâtiments;

�	 le tissu bâti suisse Øvolue lentement. Cela s�applique aussi 
à l�enveloppe des bâtiments, bien que leur cycle de rØno-
vation soit plus court que pour l�ensemble du parc de 
constructions.

 4 Enveloppe des bâtiments: hier, aujourd�hui et demain 
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 5 Dommages dus à la grŒle

5.1 Vue d�ensemble des dommages dus 
à la grŒle en Suisse

Depuis les annØes 1990, les dommages assurØs dus à la 
grŒle ont nettement augmentØ (�gure 5.1), pour les raisons 
suivantes: 1) extension des aires urbanisØes dans des zones 

menacØes par la grŒle, d�oø des montants assurØs plus Øle-
vØs, 2) utilisation de matØriaux plus vulnØrables à la grŒle et 3) 
occurrence Øventuelle de tempŒtes de grŒle plus violentes 
ou plus Øtendues dans une atmosphŁre plus chaude et plus 
instable (�gure 3.4).

5.2 Chutes de grŒle en 2002 et 2004
Le dommage �nancier est exposØ à l�exemple de trois gros-
ses chutes de grŒle datant de 2002 et 2004. Les chiffres ont 
ØtØ collectØs par l�Øtablissement d�assurance des bâtiments 
du canton de Zurich, si bien qu�ils re�Łtent uniquement la 

situation dans ce canton, pour ces trois ØvØnements, et ne 
sont pas reprØsentatifs de l�ensemble de la Suisse. Le  
tableau 5.1 synthØtise les dommages imputables à ces  
intempØries:
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Figure 5.1: Dommages aux bâtiments dus à la grŒle dans les cantons possØdant une assurance immobiliŁre de droit public, pour 1961 

à 2005. Les traits horizontaux indiquent des moyennes pluriannuelles.

EvØnement Nombre de cas
Demandes 
accordØes

Demandes 
rejetØes

Dommages 
en francs

2002 (24 juin) 10 640 9309 1331 65.4 Mio.

2004 (8 juillet) 5314 4730 584 23.5 Mio.

2004 (12 aoßt) 3584 3346 238 15.6 Mio.

Total 19 538 17 385 2153 104.5 Mio.

Tableau 5.1: SynthŁse des dommages annoncØs pour les chutes de grŒle de 2002 et 2004 dans le canton de Zurich.
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 5 Dommages dus à la grŒle

Les �gures 5.2 et 5.3 prØsentent la rØpartition des domma-
ges et des indemnisations en fonction des types de bâti-
ments.
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Figure 5.2: Parts du nombre de sinistres, subdivisØs selon 
l�affectation des bâtiments, pour les chutes de grŒle de 2002 et 
2004 dans le canton de Zurich.

Figure 5.3: Parts de l�ensemble du dommage �nancier, selon les 
diffØrents types de bâtiments, pour les chutes de grŒle de 2002 
et 2004 dans le canton de Zurich.

Les bâtiments rØsidentiels entrent pour 88 % dans le nom-
bre de cas indemnisØs et pour 64 % dans l�ensemble du 
dommage �nancier. 3 % des sinistres annoncØs concer-
nent des immeubles de bureaux, mais ils gØnŁrent 12 % de 
la facture totale. Si l�on considŁre uniquement les immeu-
bles de bureaux, les bâtiments agricoles, industriels et arti-
sanaux, on constate que 11 % des sinistres annoncØs  
reprØsentent un tiers (34 %) du dommage �nancier.

L�Øtude de 80 dossiers concernant des bâtiments rØsiden-
tiels, portant sur 399 752 francs de dommages, a rØvØlØ 
que 78 % de ces sinistres ont affectØ des stores à lamelles 
et des volets roulants, pour une participation de 85 % à la 
facture totale. Les diagrammes circulaires ci-dessous four-
nissent quelques prØcisions à ce sujet.
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Figure 5.4: Parts des diffØrents types de dommages par rapport 
au nombre total de cas annoncØs suite à la chute de grŒle du  
8 juillet 2004 dans le canton de Zurich, distinguØs pour 80 bâtiments 
rØsidentiels.

Figure 5.5: Parts des diffØrents types de dommages par rapport 
au montant total des dommages occasionnØs par la chute de  
grŒle du 8 juillet 2004 dans le canton de Zurich, distinguØs pour 
80 bâtiments rØsidentiels.

Une autre subdivision a ØtØ opØrØe en fonction du montant 
des dommages. 72 % des factures se montent à quelque 
5000 francs et concernent un quart de l�ensemble des 
dommages. 34 % du montant total correspondent à des 
sommes de 20 000 à 250 000 francs, mais seulement à  

4 % des cas. Les dommages relevant de ce segment ont 
principalement affectØ des façades de grande taille munies 
de stores à lamelles et des Øtablissements horticoles Øqui-
pØs de verre �ottØ ou de panneaux à deux âmes.
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5.3 CritŁres d�estimation des dommages 
dus à la grŒle

Tous les Etablissements cantonaux d�assurances des  
bâtiments ont ØtØ interrogØs sur leur pratique en matiŁre 

d�indemnisation. Le tableau suivant a ØtØ dressØ sur la  
base de ces informations, en regroupant systØmatiquement 
les critŁres d�Øvaluation des dommages.

CritŁres DØ�nition Exemples
Type de dommages: 
Dommages esthØtiques/cosmØtiques

Dommages visibles, fonctionnement de 
la partie de bâtiment pas entravØ

Stores à lamelles bosselØs, Øclatements 
sur des tuiles en terre cuite

Dommages fonctionnels
Fonction du bâtiment ou de la partie de 
bâtiment entravØe, bâtiment ou partie de 
bâtiment dØtruit

Stores à lamelles dØformØs: plus 
d�assombrissement; toit non Øtanche: 
permØable; verre brisØ

Pas de dommages Bâtiment touchØ par la grŒle, dommages à 
peine visibles, fonctionnement pas entravØ

Chute de grŒle sur le toit, bosses 
invisibles à une distance de cinq mŁtres

Persistance des dommages: 
Permanents, irrØversibles Les dommages subsistent Plastique perforØ, verre ØclatØ, briques 

cassØes, stores à lamelles bosselØs

RØversibles Le matØriau «se restaure» sans interven-
tion extØrieure

Impacts de grŒle sur du bois non traitØ, 
correspond à l�altØration naturelle, 
certaines dØtØriorations de la couleur

ParticularitØ: en rŁgle gØnØrale, les dommages rØversibles ne sont pas indemnisØs

Type de bâtiment:
Bâtiment reprØsentatif

Bâtiment de prestige: 
dØdiØ à la culture, 
bâtiment public

MusØe, thØâtre, Øglise, etc.
Immeuble de banque ou d�assurance

Bâtiment privØ Maison
Bâtiment non rØsidentiel Fabrique, grange, etc.
ParticularitØs: la reprØsentativitØ est ØvaluØe de cas en cas, elle dØpend souvent du point de vue du propriØtaire. La reprØsen
tativitØ dØtermine la nature de l�indemnitØ
Emplacement du dommage:
Visible

Le dommage affecte un emplacement 
du bâtiment visible Façade frontale ou entrØe de maison

Peu visible Le dommage affecte un emplacement 
du bâtiment peu visible

GouttiŁre, tuyau d�Øvacuation, façade 
arriŁre, Øtages supØrieurs

Invisible Le dommage est invisible dans le 
cadre d�une utilisation normale Toit, gargouille

ParticularitØ: l�emplacement du dommage dØtermine la nature de l�indemnitØ

MatØriaux critiques: 
MatØriaux exclus

RØserve concernant les dommages dus 
aux ØlØments naturels: certains matØ-
riaux sont exclus de l�assurance grŒle

Stores à lamelles �ns, certaines matiŁres 
synthØtiques, stores antisolaires en 
textile, bardeaux à base de bitume, 
certains toits nus, verre �ottØ pour jardin, 
feuilles d�ØtanchØitØ

Bâtiment exclu ou partie de bâtiment 
exclue

Certains bâtiments ou parties de 
bâtiments ne sont pas assurØs contre les 
ØlØments naturels

Bâtiments mal entretenus, toits plats 
dØtendus ou non protØgØs, feuilles 
d�ØtanchØitØ synthØtiques cassantes

VØri�cation vis-à-vis de la grŒle requise/ 
cas rejetØs

Fourniture d�une preuve (Empa) ou d�une 
attestation pour tout matØriau nouveau 
ou inconnu

Attestation de la qualitØ du verre ou 
preuve que l�ØvØnement a atteint la 
capacitØ de rØsistance du verre, preuve 
pour tout bâtiment reprØsentatif

ParticularitØ: lorsqu�un dommage est dß à un dØfaut de construction, il n�est pas indemnisØ
Modes d�indemnisation: 
Remplacement à la valeur à neuf

L�objet ou la partie d�objet touchØ est 
remplacØ à sa valeur à neuf

IndemnitØ pour moins-value L�objet touchØ est indemnisØ à raison 
d�une partie de sa valeur à neuf

D�aprŁs l�ampleur des dommages (10 % 
à 2/3), souvent indemnitØ forfaitaire, 
indemnitØ pour moins-value pas 
appliquØe dans tous les cantons, moins-
value calculØe sur plusieurs annØes, 
valeur actuelle doublØe pour les 
bâtiments ayant beaucoup vieilli

Aucune indemnitØ

La grŒle a causØ des dommages unique-
ment parce que l�objet touchØ n�a pas ØtØ 
entretenu comme il convient ou par dØfaut 
d�entretien. MatØriau exclu de l�assurance 
parce qu�il ne rØsiste pas à la grŒle

Relâchement de la couverture de  
toits plats

Feuilles d�ØtanchØitØ en matiŁre  
synthØtique

ParticularitØ: les atteintes importantes à l�esthØtique donnent souvent lieu à un remplacement complet, mŒme si le fonctionnement 
n�est pas entravØ.

Tableau 5.2: Regroupement systØmatique des critŁres d�Øvaluation des dommages.
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6.1 Dommages causØs par la grŒle dans 
la nature et en laboratoire

Les �gures suivantes illustrent sur la gauche des dommages 
dus à des chutes de grŒle naturelles et sur la droite les  
dommages subis par la mŒme catØgorie d�ØlØments de 
construction lors d�essais en laboratoire.

 6  RØsistance à la grŒle de matØriaux de construction  

Nature

Figure 6.1: Tuiles �amandes, photo GVZ.

Laboratoire

Figure 6.2: Grande tuile plate, photo Empa.

Nature

Figure 6.3: Volet roulant, photo GVZ.

Laboratoire

Figure 6.4: Volet roulant, photo Empa.


